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DELIBERATION 

du CONSEIL MUNICIPAL 

Objet : Délib.2013.08 Convention avec le CDG 38 - Participation 

financière de la commune à la protection sociale complémentaire du 

personnel territorial (annule et remplace la délibération 2013.01).doc 
 

L'an deux mille treize et le dix janvier, 

Le conseil municipal de la commune de Saint-Prim, dûment convoqué, s'est réuni 

en session ordinaire à la mairie, sous la présidence de Mr Patrick BARRAUD, 

Maire. 

Date de convocation : 4 janvier 2013 

Présents : Mrs Patrick BARRAUD, Didier GERIN, Pierre GUILLET, Michel 

CROS, Michel RÖDEL, Guy BATTAGLINI, Pierre VALVERDE, Franck 

DENOLLY, Stéphane JODAR, Eric CLO  

Mmes : Daphné GAULT, Noélie LASCOLS, Sylviane VANEL, Sylviane 

MONNOT, Annick MOURARET 

Absent excusé : Franck DENOLLY 

 

Pouvoir de Franck DENNOLY à Eric CLO 

Secrétaires de séance : Sylviane MONNOT et Michel CROS 

 

Le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 permet aux collectivités locales de 

participer financièrement à la protection sociale complémentaire de ses agents. 

Les employés de la commune de Saint-Prim étaient, jusqu’au 31 décembre 2012, 

adhérents à la MNT concernant la mutuelle de prévoyance-maintien de salaire. 

Le Centre de Gestion 38 propose une convention de participation. Il a fait des appels 

d’offres et a sélectionné les mutuelles les mieux « placées » au niveau prestations et 

prix. 

La participation financière au fonctionnement de la convention de participation est 

gratuite pour les collectivités de moins de 10 agents (Saint-Prim 8 agents). 

L’assemblée est appelée à se prononcer sur l’adhésion à la convention de participation 

du centre de gestion, à décider de l’option choisie ainsi que du montant de la 

participation de la commune. 

   Le Centre de Gestion 38 préconise un minimum de 5€ par mois et par agent. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et 

représentés DECIDE à compter du 1 janvier 2013 

 

 D’accorder sa participation financière d’un montant de 5 euros par mois et 

par agent pour le risque prévoyance (risques liés à l’incapacité de travail, 

l’invalidité ou le décès) avec une assiette de remboursement de 90 % du TIB + 

NBI. 

 

 Autorise Monsieur le Maire à signer l’adhésion à la convention de 

participation du Centre de Gestion 38  

 

 

   Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 

   Le Maire : 

   Patrick BARRAUD  

 


